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Mairie
Tél. : 02 98 29 90 76
mail : mairiedeplougoulm@gmail.com
Du lundi au jeudi : 8h30-12h 
                           et 13h30-17h
Fermée au public le mercredi après-midi
Le vendredi : 8h30-12h et 13h30-16h30
Le samedi : 9h-12h

Agence Postale Communale (APC)
Du lundi au vendredi : 8h45-12h
Le samedi : 9h00-11h45

Médiathèque - Périodes scolaires
Mardi : 9h30-12h30 et 15h30-18h30
Mercredi : 9h30-12h30 et 14h00-18h30
Jeudi : 15h30-18h30
Vendredi : 15h30-18h30
Samedi : 9h30-12h30
Dimanche : 10h00-12h00
Pour les horaires durant les vacances , voir en
dernière page

Déchetterie (horaires haute saison)
Le lundi : 13h30 à 17h45 
Du mardi au samedi : 8h45-11h45
                                 et 13h30-17h45

Cabinets Infirmiers
Cabinet Infirmier du Croissant
Espace Commercial la Plougoulmoise
Tél.: 02 98 29 89 44

Cabinet Infirmier du Varquez 
65 rue du Varquez
Tél.: 06 42 45 14

Ergothérapeute
Mme ARGOUARCH
65 rue du Varquez
Tél.: 06 34 10 81 45

Masseur-kinésithérapeute
M. PEREZ 
12 ZA du Croissant
Tél.: 06 11 60 07 40

Médecins Généralistes
Dr. RAGOT
Pôle santé - 65 rue du Varquez
Tél.: 02 98 24 78 93

Dr. RENAUDIN
Pôle santé - 65 rue du Varquez 
Tél.: 02 98 24 78 93

Dr. UGUEN
14 rue du Varquez 
Tél.: 02 98 29 83 61

Ostéopathe
Mme SALAUN 
Espace Commercial la Plougoulmoise
Tél.: 06 10 44 49 67 1

Signature du pacte 2030 du Finistère : volet 1 et
volet 2
Le vendredi 4 avril 2025, M. le Maire, Patrick Guen, a signé avec Maël de
Calan, Président du Département Finistère, ainsi que d’autres élus
réprésentant les communes du Haut-Léon Communauté, le pacte
Finistère 2030. 

Volet 1
La municipalité a sollicité une aide et a ainsi pu obtenir une subvention de
50 000€ du Département pour l’acquisition et les travaux des bâtiments
du Varquez pour le nouveau Pôle médical.

Volet 2
Cette signature permet aussi de soutenir ce projet sur la RD10 avec
l’obtention d’une subvention de 60 000€ pour les travaux suivants :

la réfection des eaux pluviales, assainissement et eau potable
la réaménagement de l’arrêt de bus côté Sibiril
la création du rond point (mentionné dans le bulletin municipal
précédent).

Goûter des anciens : inscription avant le 5 mai
Le traditionnel goûter de printemps du CCAS, réservé aux Plougoulmois
de +70 ans (+65 ans pour les adhérents du Club Générations Mouvement),
se tiendra le jeudi 15 mai à 15h à l’espace Goariven.
L’inscription auprès de la mairie est obligatoire :
Tél. 02 98 29 90 76 ou par mail à
 mairiedeplougoulm@gmail.com

Des envies de fromage de nos jumeaux Abondanciers ?
Toutes les modalités pour passer commande et retirer

votre fromage lors de leur venue 
en p3
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Concours International de Chars-Brouette : une 1ère édition inoubliable !
Vendredi 28 mars 2025, entre 18h et 22h, a eu lieu le du tout premier concours international de chars-brouette.

Une compétition aussi inédite que festive qui a rassemblé habitants et curieux dans une ambiance survoltée. la
soirée a débuté par un atelier de confection de masques à la médiathèque.

Neuf chars-brouette rivalisant d’ingéniosité et de créativité se sont élancés sous les acclamations du public.
Parmi eux : un bateau majestueux, un camion de pompier étincelant, une licorne féérique, un char aux couleurs
bretonnes, un skieur d’abondance défiant la gravité, un vaisseau spatial futuriste, une locomotive à vapeur et
deux créations inspirées de la Famille Adams.

Rires, applaudissements et bonne humeur étaient au rendez-vous. Chaque char, porté par des équipes
motivées, a su émerveiller les spectateurs et impressionner le jury, au point qu’aucun ne fut laissé de côté : tous
les participants ont été déclarés gagnants !

« C’est une soirée magique, pleine de joie et de partage ! » confiait un spectateur conquis. Les organisateurs, le
Comité Loisirs Échanges, ravis de ce succès, laissent déjà entendre qu’une seconde édition pourrait voir le jour
l’an prochain.

Plougoulm vient d’inscrire son nom dans l’histoire des événements insolites et promet, sans aucun doute, de
renouveler l’expérience pour encore plus de fantaisie et de convivialité !

La municipalité tient à remercier tout
particulièrement M. Hervé Tanguy ainsi que les

membres du bureau du CLÉ pour leur implication
dans l’organisation de ce nouveau concours

international.
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Une rencontre enrichissante de loisirs : Béatrice et Prune en action !
Le centre de loisirs a récemment accueilli Béatrice,
médiatrice animale, pour une série de trois
matinées dédiées à l’éducation à la connaissance
des chiens et à la prévention des morsures. Ce
programme, conçu pour sensibiliser les enfants
tout en leur permettant d’interagir avec un animal,
a été un véritable succès.

Lors de la première séance, Béatrice a travaillé
sans Prune, son fidèle chien médiateur, en se
concentrant sur les bases théoriques et les
échanges interactifs avec les enfants. Les deux
jours suivants, Prune a rejoint Béatrice, apportant
une touche de dynamisme et d’affection qui a ravi
les participants. Au programme, des promenades
jusqu'au magnifique château de Kerouzéré, des
exercices pratiques enrichissants et des moments
de partage mémorables.

Les enfants ont eu l’opportunité de découvrir l’importance de la compréhension et du respect des chiens tout en
vivant une expérience ludique et pédagogique. Cette initiative démontre, une fois encore, l’importance de
l’éducation et de la médiation animale dans le développement des enfants, tout en favorisant la sécurité et la
prévention des risques liés aux animaux. Un grand merci à Béatrice et Prune pour ces instants de complicité et de
découverte !

Fromage Abondance : commande avant le 15 mai
A l’occasion de la venue de nos amis Abondanciers lors du week-end de l’Ascension,
le Comité Loisirs Échanges (CLÉ) de Plougoulm, en partenariat avec le Comité
Échanges Loisirs Abondance (CÉL) d’Abondance, propose aux personnes intéressées
d’acheter du fromage d’Abondance au prix de 18€/kg. 

Vous pouvez passer commande auprès de senant.sonia@orange.fr ou de
mar.cabioch@gmail.com jusqu’au 15 mai dernier délai.

Les commandes seront ensuite à retirer le jeudi 29 mai lors du pot d’arrivée des
Abondanciers qui aura lieu à 18h en salle Goariven.
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Haut-Léon Communauté poursuit l'élaboration de son Plan Local d’Urbanisme Intercommunal tenant lieu de
Programme Local de l’Habitat (PLUi-H) qui organisera l'aménagement du territoire pour les 15 prochaines
années.

Où en est-on dans l’élaboration du PLUi-H ?
Arrêté le 15 novembre 2023 en conseil communautaire, le PLUi-H intégrait une trajectoire de limitation de la
consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers dénommés « ENAF », mais insuffisante au regard des
objectifs du Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable (SRADDET). L’Etat a ainsi rendu un
avis défavorable sur le projet de PLUi-h en avril 2024. L’élaboration du SCOT à l’échelle du Pays de Morlaix ayant
débuté en parallèle, les élus communautaires ont décidé de procéder au ré-arrêt du PLUi-h en le mettant en
compatibilité avec les objectifs de ces documents cadres.

Les grandes étapes du projet :
Le PLUi-H prendra forme à travers plusieurs documents officiels qui définiront les grandes orientations du
territoire, préciseront les règles d’urbanisme à respecter et détailleront les actions à mettre en place pour
concrétiser ces objectifs. Parmi eux, on retrouve :
· Le PADD (Projet d'Aménagement et de Développement Durables) : Document stratégique, il présente de façon
simple et claire les orientations pour l’urbanisme, l'économie, l'environnement et les mobilités. Il constitue le
fondement politique du PLUi-H et guide les décisions pour les années à venir.
· Les OAP (Orientations d’Aménagement et de Programmation) traduisent la manière dont la collectivité souhaite
mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager des secteurs nécessitant une approche d’ensemble. Elles
peuvent concerner des secteurs bâtis ou non, une ou plusieurs parcelles, quel(s) que soi(en)t le(s) propriétaire(s)
et leur statut : public ou privé. Une OAP comporte un schéma qui définit des principes d’aménagement et un
encart qui précise le nombre et le type de constructions attendus, les densités à respecter et les éléments
naturels et patrimoniaux à préserver.
· Le règlement graphique et écrit définit les règles applicables aux futures constructions et usages du sol pour
chacune des zones délimitées au plan de zonage. Il est divisé en articles, chacun répondant à des questions
concrètes.
· Le Programme d’Actions (POA) recense les actions concrètes de réalisation du projet.

Informez-vous et donnez votre avis !
Le PLUi-H concerne tous les habitants. C’est pourquoi, après deux réunions publiques ayant eu lieu les 1er et 2
avril à Saint-Pol de Léon et Plouescat, la phase de concertation se poursuit.

Du 10 avril au 10 mai 2025, chacun a la possibilité de s’informer et de donner son avis.

Où consulter les documents ?
· en ligne sur www.hautleoncommunaute.bzh
· au siège de Haut-Léon Communauté au 29, rue des Carmes à Saint-Pol-de-Léon

Le rôle de la concertation est de recueillir des avis et de s'ajuster aux réalités du terrain. Les commentaires et
idées récoltés durant cette phase seront pris en compte pour affiner le projet.

Pour exprimer son avis :
· Des registres sont disponibles dans les mairies du territoire, dont un à Plougoulm, et au siège de Haut-Léon
Communauté
· Les observations peuvent également être adressées par courrier au Président de Haut-Léon Communauté ou
par courriel à pluih@hlc.bzh

Toutes les informations à HAUT-LEON COMMUNAUTE - France services
 • 29, rue des Carmes • 29250 Saint-Pol-de-Léon  • Tél. : 02 98 69 10 44 • pluih@hlc.bzh
www.hautleoncommunaute.bzh

Urbanisme : poursuite de la concertatin sur le PLUi-H
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Escale K : une nouvelle offre gourmande

Les glaces de Valérie
Cela fait maintenant 4 ans que les gourmands et
gourmets peuvent profiter des glaces de Valérie. Avec
son camion inspiré de l’Irlande où elle a vécu et qui lui
a donné l’idée, Valérie parcourt la commune en
s’arrêtant en différents points pour proposer ses
glaces à l’italienne à la vanille avec un choix varié de
toppings.

Pour se régaler durant les beaux jours, les tournées
sur la commune recommencent à compter du 1er mai
et jusqu’au 18 septembre : tous les arrêts sont déjà
sur Citykomi        .

L'Escale K s'est installé Zone du Croissant. 
Déjà bien connu dans la région de Plounevez-Lochrist et
Plouescat où leur foodtruck sévit avec succès depuis
plusieurs années, Mathieu et Gregory ont décidé de poser
leurs valises à Plougoulm !

Au menu : des burger Maison, frites fraîches, sandwichs,
salades et autres produits locaux. Un vrai régal !

Info pratiques : 
Ouvert du lundi au vendredi midi de 11h à 14h30
Le vendredi, samedi, dimanche soir de 18h à 22h
Réservation par SMS ou téléphone au 07 75 73 52 91

Le CLÉ propose une sortie À l’occasion du week-end de l’Ascension et de la
réception de nos amis abondanciers, le CLÉ organise
une sortie à Huelgoat le samedi 31 mai. Un repas est
prévu au cœur des monts d’arrée, à l’auberge du Youdig.

Cette journée est ouverte à tous les plougoulmois :
s’inscrire auprès de Sonia Sénant au 06 63 07 33 12 ou
par mail à : sonia.senant.mairie@orange.fr

Le tarif sera défini selon le nombre de participants et les
prestations (si car + repas du midi + visite guidée).

Inscription : avant le 10 mai

Questionnaire-anniversaire de la médiathèque
Ouverte le 1er octobre 2024, la médiathèque Ty Koulm va fêter
prochainement son premier anniversaire ! C’est l’occasion de faire le bilan
de cette première année et de constater si cet équipement répond aux
besoins de la population. Il s’agit également d’améliorer nos offres et nos
services pour correspondre au mieux à vos attentes.
Votre avis est important alors nous vous remercions de prendre quelques
minutes pour y répondre.
Flashez le QR code pour accéder à la version numérique et retrouvez la version
papier dans vos commerces, à la mairie et bien sûr à la médiathèque. 5



Ils nous ont quittés...
Marie-Thérèse LE DUC née TANGUY (14/04/2025)
Marie-Jacqueline COMBOT épouse URIEN (19/04/2025)

Guillaume GIRARD (21/04/2025)
Yvette LE BRUN épouse POSTEC (25/04/2025)

Le samedi 14 juin prochain, les Cadets de Plougoulm fêteront l'incroyable longévité d'un
des leurs, Ollivier CUEFF, licencié joueur durant 45 saisons consécutives, sans impairs, à
son club de cœur.

Un programme chargé avec une journée de jeux, de retrouvailles et de fête, à laquelle
sont conviées toutes les personnes ayant côtoyé Ollivier tout au long de son parcours :
l'ensemble des joueurs, bénévoles, dirigeants et sympathisants ainsi que leurs familles.

Informations et modalités à suivre sur les réseaux sociaux des Cadets de Plougoulm
(Facebook et Instagram) ou à paraître sur le prochain bulletin municipal du mois de juin ! 
Contact et info : Jessica au 07 82 16 65 60.

Samedi 3 mai - 14h : Concours de pétanque organisé par l’APE de l’école Charles Perrault - Boulodrome
Jeudi 8 mai - 10h30-12h : Cérémonie commémorative du 80 ème anniversaire de l’armistice du 8 mai 1945 - Rassemblement Place Fichez
Samedi 10 mai - 13h30-15h30 : Atelier R’ÉVEIL 1ers pas “Géobiologie” (sur inscription au 06 62 69 75 62) - Goariven
💡  Mardi 13 mai - 08h30-12h : Coupures d’électricité - pour connaître les quartiers et lieux-dits concernés, merci de consulter le site
internet de la commune et/ou Citykomi
Mardi 13 mai - 13h30-17h15 : Scrapbooking - Goariven
Jeudi 15 mai - 15h : goûter de printemps du CCAS (sur inscription obligatoire en mairie avant le 5 mai) - Goariven
Samedi 17 mai - 14h : Tournoi de pétanque organisé par le Kurun basket - Boulodrome
Dimanche 18 mai - 08h30-17h30 : Foire aux puces organisée par l’APE école Charles Perrault - Parking de l’école
Samedi 24 mai - 09h-17h : Ramasse ferraille des Rédériens - Parking de l’école
Samedi 24 mai - 13h30-15h30 : Atelier R’ÉVEIL 1ers pas “Pendule” (sur inscription au 06 62 69 75 62) - Goariven
Mardi 27 mai - 13h30-17h15 : Scrapbooking - Goariven
Mardi 27 mai - 19h-19h45 : Conférence sur l’ergothérapie organisée par R’EVEIL avec Oana Argouarch ; entrée libre - Goariven
Jeudi 29 mai - 18h : Pot d’arrivée des Abondanciers avec retrait des commandes de fromage - Goariven
Samedi 31 mai - heure à définir : Kig ha farz au Youdig organisé par le CLÉ avec les Abondanciers (inscription obligatoire avant le 10/05)

Directeur de publication : Patrick GUEN. Conception, mise en page et impression : Mairie de Plougoulm.  Tirage : 265 exemplaires. Distribution papier : dans les commerces et en mairie ; Mise à disposition
numérique : https://www.plougoulm.bzh/la-mairie/bulletins-municipaux et via l’application Citykomi. Photos et illustrations : associations plougoulmoises, Canva, Pixabay, Commune de Plougoulm.
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Animations des professionnels
Amzer’Zo : Concours de fléchettes par équipe sur cible électronique (jeudi 1er mai 14h - inscriptions au 02 98 72 93 23) ; Langue de
boeuf/frites maison, uniquement sur place (17€ menu complet, apéritif offert) (dimanche 05/05 midi - sur réservation avant le 02/05 au
02 98 72 93 23) ; Kig ha farz, sur place et à emporter (18€ menu complet sur place, apéritif offert ; 11€ plat à emporter) (dimanche 18/05
midi - sur réservation avant le 14/05 au 02 98 72 93 23) ; Concours de pétanque (tous les mercredis à compter du 14 mai - 14h au
terrain 100 - informations au 02 98 72 93 23) ; Concours de belote (tous les mercredis à compter du 14 mai - 14h - informations au 02
98 72 93 23) - Le Bourg
L’Amzer’Zo reverse 2€ aux associations locales Okapoum et Glen&Compangie oeuvrant dans le domaine du handicap.
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Date à retenir

*sous réserve d’avoir reçu les supports numériques des organisateurs.
Toutes les informations des animations sont sur Citykomi*

AGENDA
Animations associatives et communales

ETAT CIVIL

L’Atelier des Simones :  Atelier “Déco extérieure bois” (lundi 12/05 à 14h) ; Atelier ”Créer son affiche” (vendredi 16/05 à 14h) ; Atelier
“Relooking vase” (samedi 24/05 à 14h) - Ateliers sur inscription au 06 07 24 12 92 ou par mail à maryselj@orange.fr - Brenentec

Un arrêté préfectoral datant de 2018 interdit l’accès aux plages du Finistère à nos amis canins et équidés du 1er
juin au 30 septembre de chaque année. Malheureusement, de nombreux sites internet conseillent - à tort et par
méconnaissance des textes - nos plages plougoulmoises. Il est demandé aux propriétaires de respecter cet
arrêté afin d’éviter toute amende. Toutes les informations sur les autorisations et interdictions sur les plages
plougoulmoises sont sur le site de la commune : https://www.plougoulm.bzh/

Accès aux plages l’été






